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Ajout d’un nouvel article :

Article 28 bis : Accords européens issus du dialogue social

Les accords européens issus du dialogue social adoptés conformément à la procédure prévue à
l’article Y et rendus obligatoires par une décision européenne produisent, selon les cas, les
mêmes effets qu’une loi ou qu’une loi- cadre européenne.

Explication éventuelle :

Les accords issus du dialogue social devraient, dès lors que des garanties sont assurées quant à la

représentativité des partenaires sociaux y ayant participé, produire les mêmes effets qu’une loi ou

qu’une loi- cadre (selon les cas). Ces effets pourraient être conférés à l’accord européen par une

décision européenne.


